
SIXIEME RAPPORT
Des Commissaires charges de codifier les lois du

Bas Canada, en matières civiles.

A Son Excellence le Très-Honorable CHARLES
STANLEY VICOMTE MoxeK, Baron Monck de
Balytra'mmon, dans le comté de Wexford,
Gouverneur Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur les provinces du
Canada, de la Noanelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et
Vice Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE À VOTRE ExcELLENCE:

Les Commissaires ont l'honneur de transmettre le sixième
rapport de leur travail contenant les titres: du Mandat, du
Prêt, du Dépôt, de la Société, des Rentes Viagères, des Tran-
sactions, du Jeu et du Pari, du Cautionnement, du Nantisse-
ment, des Priviléges et Hypothèques, de l'Enregistrement des
Droits Réels, et de lEmprisonnement en matières civiles.

Ces titres complètent le troisième livre de ce code.
Les observations qui vont suivre ont pour objet d'indiquer

les sources d'où ont été tirées les articles soumis, et d'expliquer
lorsqu'il est nécessaire les raisons qui les ont fait adopter.

TITRE HUITIEME.

DU MANDAT.

Ce titre a rapport à un contrat qui entre pour une large part observations
dans les opérations journalières de la vie et est d'une grande préliminaires.
importance pratique surtout enm natières de commerce. Les
observations contenues dans le rapport sur le titre "Du Louage,"
font voir combien sont légères les distinctions entre le louage
des services personnels et le mandat salarié. Après un examen
attentif des théories des différents écrivains relativement à la
différence entre ces deux contrats, il ressort clairement que ce
n'est ni l'existence du salaire, ni la nature des services qui
distinguent lun de l'autre. La distinction telle que faite dans
le droit romain d'où ce contrat dans toutes ses règles fonda-
mentales est tiré, y était fondéo sur des distinctions sociales
qui existaient chez les Romains et seulement dans la première
période de leur histoire, et qui reposaient sur le fait que cer-
tains arts et professions étaient exercés par des citoyens libres,
et pour cette raison se nommaient libéraux, tandis que d'autres
étaient laissés aux esclaves. La compensation payée pour la
première classe de services s'appelait honorarjnia et le paiement
en était volontaire, et celle de la seconde classe de service se
nommait merces ou prei2nt, et pouvait être recouvrée en
justice.

Il est manifeste qu'une règle de distinction comme celle-ci,
n'ayant d'autre fondement qne la mobilité des conditions
dans les rangs de la société chez une nation, ne peut
jamais, à proprement parler, prendre un caractère fixe et uni-
versel ; elle doit varier comme le degré que chaque société,
suivant sa constitution, attache à l'honneur ou au déshonneur
de certaines fonctions, soit à raison de l'excellence qu'on leur
imprime ou de la dignité de ceux qui lès exercent. Telle occu-
pation qui, dans un état aristocratique, est regardée comme


